










Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération de la Caisse des Ecoles N.2024/02 : Autorisation à Madame la Vice-Présidente de la Caisse des Ecoles
de signer avec les associations les conventions portant attribution d'une subvention au titre du Programme de Réussite
Educative (PRE) - Séance du 30/05/2024

Date de transmission de l'acte : 04/06/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
04/06/2024

Numéro de l'acte : 202402CAIECOLES ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20240530-202402CAIECOLES-DE

Date de décision : 30/05/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes
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